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(54) Torche d’éclairage pour véhicule automobile

(57) L’invention concerne une torche d’éclairage (2)
pour véhicule automobile comportant une source lumi-
neuse (4) produisant un faisceau lumineux dirigé selon
un premier axe (X) destiné à être orienté vers l’avant du
véhicule, ladite torche comprenant une lentille (6), carac-

térisé par le fait que ladite source lumineuse (4) projette
l’ensemble du faisceau directement sur la lentille (6),
sans réflexion ni obturation, ladite lentille (6) étant agen-
cée pour se déplacer en rotation autour d’un deuxième
axe (Z) destiné à être orienté vers le haut du véhicule.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui des projec-
teurs pour véhicules automobiles.
[0002] Un projecteur comprend généralement une
source lumineuse produisant un faisceau lumineux et
des moyens de déplacement et/ou de déformation du
faisceau lumineux pour l’adapter aux circonstances de
la conduite.
[0003] L’invention s’intéresse plus particulièrement
aux projecteurs de type torche d’éclairage aptes à diriger
de manière continue le faisceau lumineux produit, en sus
des projecteurs de route habituels, vers un objet identifié
présent sur, ou au voisinage, du trajet du véhicule.
[0004] On connaît des systèmes d’aide à la conduite
permettant de détecter un obstacle potentiel, par exem-
ple un piéton ou un animal, sur la route. Ces systèmes
utiles dans un environnement sombre, par exemple la
nuit ou dans un tunnel, comprennent généralement un
capteur, de type caméra infra-rouge, qui détecte la pré-
sence d’un tel obstacle. Une source lumineuse est alors
commandée pour éclairer l’obstacle et un actionneur met
en mouvement l’ensemble de la torche d’éclairage afin
que le faisceau suive l’obstacle.
[0005] Etant donné que le véhicule et l’obstacle peu-
vent se déplacer simultanément dans des directions dif-
férentes, la source lumineuse doit se déplacer rapide-
ment pour que l’obstacle reste éclairé et il est ainsi né-
cessaire de disposer d’un actionneur capable de mettre
en mouvement la torche de manière précise et rapide.
De tels actionneurs sont cependant complexes et en-
combrants.
[0006] Dans le domaine des projecteurs elliptiques
destinés à éclairer la route, il est connu pour diriger le
faisceau dans les virages, de faire pivoter non pas le
projecteur elliptique en entier mais seulement la lentille.
Ce genre de solution rencontre cependant des difficultés
d’applications car le faisceau lumineux est déformé lors
du déplacement de la lentille. Il en résulte que la frontière
lumière/obscurité peut ne plus respecter les normes en
vigueur pour les projecteurs destinés à éclairer la route.
Des solutions existent pour contrôler la position de la
frontière lumière /obscurité lorsque la lentille est dépla-
cée mais elles impliquent la présence dans le projecteur
elliptique d’éléments optiques complexes, déviant le fais-
ceau avant qu’il n’atteigne la lentille.
[0007] L’invention vise ainsi à améliorer la situation en
proposant une torche d’éclairage pour véhicule automo-
bile comportant une source lumineuse produisant un fais-
ceau lumineux dirigé selon un premier axe destiné à être
orienté vers l’avant du véhicule, ladite torche comprenant
une lentille, caractérisé par le fait que ladite source lumi-
neuse projette l’ensemble du faisceau directement sur
la lentille, sans réflexion ni obturation, ladite lentille étant
agencée pour se déplacer en rotation autour d’un deuxiè-
me axe destiné à être orienté vers le haut du véhicule.
[0008] Ainsi, le faisceau lumineux est projeté directe-
ment sur la lentille et n’est jamais réfléchi sur son trajet

entre la source lumineuse et la lentille. La torche lumi-
neuse ne comprend donc pas d’élément d’optique entre
la source lumineuse et la lentille et l’invention permet
ainsi d’obtenir une torche d’éclairage simplifiée.
[0009] En outre, seule la lentille doit être déplacée pour
faire tourner le faisceau. La rotation autour de l’axe ver-
tical permet de déplacer le faisceau lumineux afin qu’il
éclaire de manière continue un objet particulier, par
exemple un obstacle sur la route aussi bien lorsque le
véhicule est à l’arrêt que lorsqu’il est en mouvement. La
masse de la lentille étant plus faible que celle de l’en-
semble de la torche d’éclairage, il sera possible d’utiliser
un système d’actionnement plus compact et/ou de dé-
placer la lentille de manière plus rapide.
[0010] La légère déformation du faisceau dirigé par la
lentille n’est pas gênante ici car la frontière lumière/obs-
curité ne doit pas respecter les mêmes règles que celles
existantes pour les projecteurs elliptiques destinés à
éclairer la route.
[0011] Selon un aspect de l’invention, ledit faisceau
lumineux est de forme sensiblement allongée selon le
deuxième axe. Or, la déformation d’un faisceau qui est
due au déplacement de la lentille est plus importante au
niveau de l’extrémité haute du faisceau qu’aux niveaux
des extrémités latérales qui restent peu modifiées. L’am-
plitude latérale du faisceau est ainsi peu modifiée par la
rotation de la lentille et la torche de l’invention permet
donc de viser de manière précise les objets situés sur le
bord de la route sans que les déformations du faisceau
ne posent problèmes.
[0012] Ainsi, la verticalité du faisceau permet d’éclairer
tout obstacle en effectuant seulement une rotation autour
d’un axe vertical. En effet, la torche est ainsi capable
d’illuminer des objets tant proches que lointains du vé-
hicule, ou de suivre l’évolution de l’obstacle par rapport
au véhicule en effectuant une rotation autour d’un seul
axe de rotation.
[0013] Selon un aspect de l’invention, le faisceau lu-
mineux est projeté par la lentille et forme une image s’ins-
crivant dans un rectangle dans un plan perpendiculaire
au premier axe, les grands cotés du rectangle s’étendant
selon le deuxième axe et les petits cotés du rectangle
s’étendant selon un troisième axe perpendiculaire au
premier axe et au deuxième axe. On obtient de la sorte
une verticalité du faisceau permettant de viser des objets
proches et lointains du véhicule en effectuant une rota-
tion autour d’un seul axe de rotation, c’est-à-dire le
deuxième axe. On entend par s’inscrivant dans un rec-
tangle une forme, de préférence convexe, qui vient tan-
genter les quatre cotés dudit rectangle.
[0014] Avantageusement, la longueur des grands co-
tés est 2 à 10 fois supérieure à la longueur des petits
cotés, notamment 4 à 6 fois supérieure.
[0015] Selon un exemple de réalisation, le faisceau lu-
mineux est projeté par la lentille et forme une image pro-
jetée à une longueur donnée de la torche d’éclairage
mesurée selon le premier axe, l’image présentant alors
une largeur mesurée selon un troisième axe perpendi-
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culaire au premier axe et au deuxième axe qui est com-
prise entre 1 et 5% de ladite longueur.
[0016] Selon un exemple de réalisation de l’invention,
la source lumineuse comprend au moins une diode élec-
troluminescente. Les diodes électroluminescentes sont
particulièrement avantageuses car elles sont des sour-
ces de lumière ponctuelles.
[0017] Selon un aspect de l’invention, la source lumi-
neuse comprend une série de diodes électroluminescen-
tes, disposées linéairement selon le deuxième axe. Ces
diodes sont orientées en direction de l’axe optique de la
lentille lorsque celle-ci est dans sa position de repos.
[0018] Avantageusement, la torche d’éclairage com-
prend un module d’éclairage sur lequel est positionnée
la source lumineuse.
[0019] Selon un aspect de l’invention, la lentille est
montée sur le module d’éclairage par l’intermédiaire d’au
moins une liaison autorisant la rotation de la lentille par
rapport au module d’éclairage selon le deuxième axe.
[0020] Selon un exemple de réalisation de l’invention,
ladite torche d’éclairage comprend un actionneur agencé
pour faire tourner ladite lentille autour du deuxième axe.
Grâce à l’invention, l’actionneur peut être choisi plus
compact et moins lourd afin de faire pivoter uniquement
la lentille.
[0021] L’invention concerne aussi un projecteur pour
véhicule automobile comprenant une torche d’éclairage
telle que définie précédemment
[0022] L’invention concerne enfin un véhicule automo-
bile comprenant une torche d’éclairage telle que définie
précédemment.
[0023] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description suivante qui n’est donnée qu’à titre indicatif
et qui n’a pas pour but de la limiter, accompagnée des
dessins joints parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une torche selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- les figures 2, 3a et 3b sont des vues schématiques
de la torche de la figure 1 vue de haut, avec une
lentille respectivement en position de repos et dans
ses positions extrêmes de rotation.

[0024] Les figures 1, 2, 3a et 3b représentent une forme
de réalisation de la torche d’éclairage 2 pour véhicule
automobile selon l’invention.
[0025] La torche 2 comprend une source lumineuse 4,
ici une diode électroluminescente, et une lentille 6 mon-
tée sur un support de lentille 7 disposé sur un module
d’éclairage 8. Le module d’éclairage comprend une base
9, sur laquelle le support de lentille 7 est monté, et un
corps 10 sur lequel la source lumineuse est montée. Les
rayons lumineux de la source lumineuse 4 sont émis di-
rectement en direction de la lentille 6 pour former un fais-
ceau lumineux de très grande intensité et de longue por-
tée. On remarque ici que le faisceau n’est aucunement
dévié ni obstrué dans son trajet entre la source lumineuse

4 et la lentille 6. Autrement dit, l’ensemble du faisceau
lumineux émis par la source lumineuse 4, c’est-à-dire la
totalité de l’énergie lumineuse émise par la source, aux
déperditions parasites près, est projetée directement sur
la lentille 6.
[0026] La diode électroluminescente est agencée sur
une carte à circuit imprimé 5, située ici sur le corps 10
du module d’éclairage. Le faisceau lumineux produit par
cette diode électroluminescente est dirigé selon un pre-
mier axe X orienté vers l’avant du véhicule afin d’éclairer
de manière optimale tout obstacle se présentant sur ou
à côté de la route empruntée par le véhicule. On entend
par orientation vers l’avant du véhicule, toute direction
partant d’un plan perpendiculaire à un axe longitudinal
du véhicule et se dirigeant vers l’avant du véhicule.
[0027] La torche 2 est destinée à être utilisée dans un
environnement sombre, par exemple la nuit ou dans un
tunnel, pour éclairer un obstacle potentiel en mouvement
sur la route ou au bord de cette route. Cet obstacle est
par exemple un piéton ou un animal qui peut, par exem-
ple, être sur le point de traverser la route ou déjà en train
de la traverser.
[0028] Pour pouvoir éclairer de manière continue cet
obstacle en mouvement, le véhicule lui-même étant en
mouvement, la lentille 6 est agencée pour tourner autour
d’un deuxième axe Z orienté vers le haut du véhicule. Le
deuxième axe est notamment vertical et en particulier
perpendiculaire au premier axe. Le faisceau pourra alors
être dirigé de part et d’autre de la route. Le faisceau lu-
mineux est en outre allongé selon le deuxième axe Z, de
sorte que la torche 2 puisse éclairer des obstacles, situés
latéralement, proches ou lointains du véhicule en effec-
tuant une rotation de la lentille uniquement selon un axe,
à savoir le deuxième axe Z. Pour cela, la source lumi-
neuse comprend ici une série de diodes électrolumines-
centes, disposées linéairement selon le deuxième axe
vertical Z; elles sont orientées en direction de l’axe opti-
que de la lentille 6. L’axe optique 6 est ici défini lorsque
la lentille est en position de repos, c’est-à-dire lorsqu’elle
n’a pas effectué de rotation pour éclairer un obstacle.
L’axe optique est alors aligné avec la source lumineuse.
[0029] Par faisceau lumineux allongé selon le deuxiè-
me axe Z, nous entendons un faisceau allongé de sorte
que l’image du faisceau projetée sur un plan perpendi-
culaire au premier axe X et situé devant la torche s’inscrit
dans un rectangle vertical, c’est-à-dire allongé selon le
deuxième axe Z. Avantageusement, le rectangle verti-
cale comprend des grands cotés, mesurés selon le
deuxième axe Z, 2 à 10 fois plus grand que les petits
cotés du rectangle mesurés selon un troisième axe Y,
notamment perpendiculaire au premier axe X et au
deuxième axe Z. Par exemple, dans le cas d’un éclaire-
ment de 1 à 2 m de large sur un mur vertical situé à 50m
du projecteur, l’éclairement pourra être de 2 à 20m de
haut.
[0030] On choisira de préférence un rectangle dont la
longueur des grands cotés est beaucoup plus grande
que celle des petits cotés, par exemple dix fois plus gran-
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de, dans le cas où l’on souhaite que la distance entre le
véhicule embarquant la torche d’éclairage de l’invention
et le premier point d’impact au sol du faisceau soit faible
tout en éclairant un obstacle, soit à courte, soit à longue
distance, de la torche d’éclairage. En effet, la torche de
l’invention est particulièrement intéressante dans le cas
où le conducteur peut visualiser une ligne au sol indiquant
la direction de l’obstacle à éviter.
[0031] Au contraire, il est également possible de ré-
duire le marquage au sol en proposant un rectangle dont
la longueur des grands cotés est légèrement supérieure
à celle des petits cotés, par exemple, deux fois supérieu-
re, pour le cas où l’on souhaite un plus faible éclairement
de la route.
[0032] Avantageusement, l’image du faisceau proje-
tée par la lentille présente une largeur comprise entre de
1 à 5 %, c’est-à-dire que l’image du faisceau projetée par
la lentille sur un mur situé à 100 mètres de la torche
présente une largeur de 1 mètre à 5 mètres sur le mur.
[0033] A titre d’exemple pour une cible situé à 50 mè-
tres cela permet d’avoir un éclairement sur 0,5 à 2,5 mè-
tres de large, ce qui est suffisant pour marquer un obs-
tacle sur le bord de la route, notamment un piéton.
[0034] Pour permettre cette rotation, le support de len-
tille 7 est monté libre en rotation sur le module d’éclairage
8 entre deux liaisons 11, 12. La torche de l’invention pré-
sente ainsi une première liaison rotative 11 entre le sup-
port de lentille 7 et le module d’éclairage 8, qui est située
au-dessus de la lentille selon le deuxième axe Z et une
deuxième liaison rotative 12 entre le support de lentille
7 et le module d’éclairage 8, qui est située en dessous
de la lentille selon le deuxième axe Z. La première liaison
11, la deuxième liaison 12 et l’axe optique de la lentille
6 sont alignés selon le deuxième axe Z.
[0035] Le troisième axe Y, notamment perpendiculaire
au premier axe X et au deuxième axe Z, définit, avec
l’axe X, l’horizontale.
[0036] La première liaison 11 est formée ici d’une ex-
croissance 13 du module d’éclairage 8 et d’un pion 14
du support de lentille 7 inséré dans l’excroissance 13.
[0037] La deuxième liaison 12 est formée notamment
d’un pion du support de lentille 7 et d’un orifice situé sur
la base 9 du module d’éclairage 8.
[0038] Le pion de la première liaison 11 et celui de la
deuxième liaison 12 sont alignés selon le deuxième axe
Z et permettent ainsi à la lentille 6 de tourner autour de
cet axe.
[0039] Les figures 1 et 2 représentent le cas où la len-
tille est centrée par rapport à la torche, c’est-à-dire le cas
où le faisceau sortant de la lentille est dirigé droit devant
le véhicule. Les figures 3a et 3b représentent les cas
dans lesquels l’actionneur a déplacé en rotation la lentille
6, notamment pour suivre un obstacle. Dans un tel cas,
le faisceau est légèrement déformé, mais la lumière pa-
rasite qui en résulte et qui se développe principalement
à ses extrémités hautes et basses, ne pose ici pas de
problème puisqu’elle ne peut pas éblouir les passagers
des véhicules circulant en sens inverse.

[0040] La torche 2 de l’invention peut être contrôlée
par un système d’aide à la conduite. Un tel système
d’aide à la conduite comprend des moyens de détection
d’image comprenant au moins un capteur qui collecte
des informations relatives à l’environnement dans lequel
le véhicule se déplace. Ce capteur est notamment une
caméra infrarouge dirigée selon la direction de déplace-
ment du véhicule pour couvrir une distance pouvant aller
jusqu’à plusieurs centaines de mètres devant le véhicule.
[0041] Les moyens de détection fournissent en sortie
au moins un signal comprenant des données de l’image
détectée à des moyens de traitement d’image.
[0042] Les moyens de traitement d’image compren-
nent ici un processeur vidéo en temps réel agencé pour
traiter rapidement, par exemple en moins d’un dixième
de seconde, les données d’image collectées par les
moyens de détection. Ce processeur est en outre capa-
ble d’identifier différents types d’objets sur la route, de
discriminer entre les objets stationnaires et les objets en
mouvement et de calculer les trajectoires de ces der-
niers.
[0043] Ainsi, lorsque les moyens de traitement d’image
identifient un obstacle, tel un animal ou un piéton, en
mouvement sur la route ou au voisinage de la route, ils
calculent sa trajectoire et fournissent sa position en
temps réel à des moyens de commande de l’ensemble
d’actionnement de la torche 2 afin de positionner le fais-
ceau lumineux produit par la source 4 de manière appro-
priée pour éclairer l’obstacle.
[0044] Ensuite, selon le mouvement de l’obstacle et
du véhicule, les moyens de commande commandent le
moteur de l’ensemble d’actionnement pour entraîner la
lentille 6 en rotation.
[0045] Bien entendu, d’autres modes de réalisation en-
core peuvent être envisagés.
[0046] Ainsi, la torche de l’invention peut former un pro-
jecteur séparé à part entière, notamment dédié à la pour-
suite d’obstacles. Elle peut également faire partie d’un
projecteur existant, notamment un projecteur anti-
brouillard.

Revendications

1. Torche d’éclairage (2) pour véhicule automobile
comportant une source lumineuse (4) produisant un
faisceau lumineux dirigé selon un premier axe (X)
destiné à être orienté vers l’avant du véhicule, ladite
torche comprenant une lentille (6), caractérisée par
le fait que ladite source lumineuse (4) projette l’en-
semble du faisceau directement sur la lentille (6),
sans réflexion ni obturation, ladite lentille (6) étant
agencée pour se déplacer en rotation autour d’un
deuxième axe (Z) destiné à être orienté vers le haut
du véhicule.

2. Torche d’éclairage (2) selon la revendication 1, dans
laquelle ledit faisceau lumineux est de forme sensi-
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blement allongée selon le deuxième axe (Z).

3. Torche d’éclairage (2) selon la revendication 2, dans
laquelle le faisceau lumineux est projeté par la lentille
(6) et forme une image s’inscrivant dans un rectangle
dans un plan perpendiculaire au premier axe (X), les
grands cotés du rectangle s’étendant selon le
deuxième axe (Z) et les petits cotés du rectangle
s’étendant selon un troisième axe (Y) perpendicu-
laire au premier axe (X) et au deuxième axe (Z).

4. Torche d’éclairage (2) selon la revendication 3, dans
laquelle la longueur des grands cotés est 2 à 10 fois
supérieure à la longueur des petits cotés.

5. Torche d’éclairage (2) selon l’une des revendica-
tions 2 à 4, dans laquelle le faisceau lumineux est
projeté par la lentille (6) et forme une image projetée
à une longueur donnée de la torche d’éclairage (2)
mesurée selon le premier axe (X), l’image présentant
une largeur mesurée selon un troisième axe (Y) per-
pendiculaire au premier axe (X) et au deuxième axe
(Z), qui est comprise entre 1 et 5% de ladite longueur.

6. Torche d’éclairage (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la source
lumineuse (4) comprend au moins une diode élec-
troluminescente.

7. Torche d’éclairage (2) selon la revendication 6, dans
laquelle la source lumineuse (4) comprend une série
de diodes électroluminescentes, disposées linéaire-
ment selon le deuxième axe (Z).

8. Torche d’éclairage (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant un module
d’éclairage (8) sur lequel est positionnée la source
lumineuse (4).

9. Torche d’éclairage (2) selon la revendication 8, dans
laquelle la lentille (6) est montée sur le module
d’éclairage (8) par l’intermédiaire d’au moins une
liaison (11, 12) autorisant la rotation de la lentille (6)
par rapport au module d’éclairage (8) selon le
deuxième axe Z.

10. Torche d’éclairage (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant un action-
neur agencé pour faire tourner ladite lentille (6)
autour du deuxième axe (Z).

11. Projecteur pour véhicule automobile comprenant
une torche d’éclairage (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes.

12. Véhicule automobile comprenant une torche d’éclai-
rage (2) selon l’une quelconque des revendications
1 à 10.

7 8 



EP 2 754 950 A1

6



EP 2 754 950 A1

7



EP 2 754 950 A1

8



EP 2 754 950 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 2 754 950 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

